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n° 101 522 du 25 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration et à 

l'Intégration sociale. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 décembre 2012 par X, de nationalité camerounaise, tendant à l’annulation 

de « la décision de refus de sa demande 9ter, prise à son égard le 30.11.2012 […], notifiée le 

20.12.2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mars 2013 convoquant les parties à comparaître le 23 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MARCHAL, avocat, qui comparaît pour la requérante, et Me P. 

HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en mars 2011 et a introduit une demande d’asile le 18 mars 

2011. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision négative du commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides prise le 26 juillet 2012. 

 

1.2. Le 2 novembre 2011, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par un courrier du 14 

novembre 2011. Le 20 mars 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

laquelle a été notifiée à la requérante le 6 juin 2012. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a 

été rejeté par l’arrêt n° 101 521 du 25 avril 2013. 

 

1.3. Le 30 janvier 2012, elle a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
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1.4. Le 6 juillet 2012, elle a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.5. Le 30 novembre 2012, la partie défenderesse a pris une décision rejetant la demande d’autorisation 

de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été notifiée à la 

requérante le 20 décembre 2012. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif : 

 

L’intéressée invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon elle, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Cameroun, pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 19.11.2012, le médecin de l’O.E. indique qu’au regard du dossier 

médical, il apparaît qu’il n’y a pas de menace directe pour la vie de la concernée ni qu’elle présente un 

état de santé critique ou un stade très avancé de la maladie. 

 

Il ajoute que ce dossier médical ne lui permet pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité requis 

par l’article 3 de la CEDH, tel qu’interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un risque 

vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie (CEDH 27 mai 2008, Grande 

Chambre, n° 26565/05, N v. United Kingdom ; CEDH 2 mai 1997, n° 30240/96, D v. United Kingdom). 

Comme il est considéré, dans un premier temps, que la requérante ne souffre pas d’une maladie qui 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique, il est par conséquent, acquis, dans un 

second temps, qu’elle ne souffre nullement d’une maladie qui entraîne un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où elle séjourne. (CCE 29 juin 2012, n° 83.956 ; CCE 6 juillet 2012, n° 84.293). 

 

Dès lors, le médecin de l’O.E. constate qu’en le cas d’espèce, il ne s’agit pas d’une maladie telle que 

prévue au §1, alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l’octroi d’une 

autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de l’article précité. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’u retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif de la requérante. 

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question. Veuillez également donner instruction au Registre 

National de radier l’intéressée du Registre des Etrangers et le réinscrire dans le Registre d’Attente ». 

 

1.6. Le 3 décembre 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile, sous la forme d’une annexe 13 quinquies. 

 

2. Recevabilité du recours. 

 

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 

2.2. En l’espèce, le mémoire de synthèse énonce des développements qui se limitent à répliquer au 

mémoire en réponse de la partie défenderesse, sans rappeler ou résumer les moyens en cause. En 

effet, la requérante a indiqué dans son mémoire de synthèse que « la requérante s’attèlera dans son 

mémoire en réponse à répondre aux arguments développés par la partie adverse dans sa note 

d’observations ; 
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Que les arguments développés dans le recours introduit le 24 décembre 2012 sont maintenus par la 

partie requérante ». 

 

En l’absence de tout développement du moyen dans le mémoire de synthèse, le présent recours doit 

être rejeté. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq avril deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL,                      président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme A. P. PALERMO,           greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO. P. HARMEL. 

 


